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PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE LE BONHOMME 
SEANCE du Vendredi 19 février 2021 – 19h00 

- Salle des Fêtes - 
  
Sous la présidence de : Monsieur PERRIN Frédéric, Maire.  

 

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance à 19 h 00.  

 

Présents : PERRIN Frédéric, Maire - SCHLUPP Corinne, 1er adjointe - MAURER Pascal, 2ème adjoint - 

MINOUX Jean-Marc, 3ème adjoint - MORO Christine, 4ème adjointe - BARADEL Pascal, conseiller muni-

cipal délégué - DIDIERJEAN Audrey, conseillère municipale - ROMAN Julien, conseiller municipal - 

FISHER RUBIELLA Sylvie, conseillère municipale - CLAUDEPIERRE Marion, conseillère municipale 

- PETITDEMANGE Florent, conseiller municipal - MASSON Gabrielle, conseillère municipale - MI-

CLO Martial, conseiller municipal - BIANCHI Jean-Noël, conseiller municipal -/  

 

Absent excusé et non représenté : CALONEGO Mélissa, conseillère municipale -/ 

 

Absent non excusé : -/  

  

Absente excusée qui a donné procuration : -/ 

  

Date de convocation : 15/02/2021 

 

Secrétaire de séance : CLAUDEPIERRE Marion, conseillère municipale -/  

 

 

 

L’ordre du jour est le suivant : 

 

1- APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU PRECEDENT CONSEIL ET DESIGNATION 

D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 

2- ECOLE - ORGANISATION DU TEMPS SCOLAIRE A COMPTER DE LA RENTREE 2021-

2022 

3- FORET - ETAT PREVISIONNEL DES COUPES ET TRAVAUX 2021 

4- MATERIEL POMPIERS - VENTE DU CAMION CAMIVA - OFFRE A 8.000,00 € 

5- BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT (M49) - PRIX DE L’EAU ET DE 

L’ASSAINISSEMENT 

6- BUDGET REGIE MUNICIPALE (M4) - PRIX DU KWh - VENTE DE CHALEUR 

7- TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES 

8- FONDATION DU PATRIMOINE - ADHESION 2021 

9- BUDGET COMMUNAL - BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT - BUDGET REGIE MUNI-

CIPALE - APPROBATIONS DES COMPTES ADMINISTRATIFS ET DE GESTION 2020 

10- BUDGET COMMUNAL - BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT - BUDGET REGIE MUNI-

CIPALE - VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2021 

11- COMMUNICATIONS DU MAIRE ET DIVERS  
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1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU PRECEDENT CONSEIL ET DESIGNATION 
D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 

 
Le procès-verbal a été expédié à tous les membres ; il est commenté par le Maire. 
Aucune observation n’est formulée ; il est adopté à l’unanimité.  
 
Madame CLAUDEPIERRE Marion a été désignée en qualité de secrétaire par le Conseil Munici-
pal (art. L. 2121-15 du CGCT).  
 

2. ECOLE - ORGANISATION DU TEMPS SCOLAIRE A COMPTER DE LA RENTREE 2021-
2022 POUR TROIS ANNES 

 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame Christine MORO, 4ème Adjointe.  
 
Madame MORO explique au Conseil Municipal que la Direction des Services Départementaux 
de l’Education Nationale (DSDEN) a débuté sa campagne d’organisation du temps scolaire. En 
effet, les délibérations arrêtant le rythme scolaire doivent être réitérées tous les trois ans. 
Ainsi, la délibération de notre commune datant du 23 mars 2018 doit être renouvelée.  
 
Afin d’engager cette procédure, Madame WIRSUM, Directrice de l’Ecole du Bonhomme, a réu-
ni le Conseil d’Ecole en date du 16 février 2021. Le compte-rendu sera alors adressé  
l’Inspecteur de l’Education National par l’Ecole. Il appartient, à présent, au Conseil Municipal 
de délibérer sur les propositions formulé par ledit Conseil d’Ecole, dont transmission sera faite 
accompagnée de la grille des horaires à l’Inspecteur de l’Education Nationale par la Commune.  
 
La proposition du Conseil d’Ecole est la suivante :  
 

  LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

Matin 
8:15 8:15 0:00 8:15 8:15 

11:45 11:45 0:00 11:45 11:45 

Total matin 3:30 3:30 0:00 3:30 3:30 

Après-midi 
13:45 13:45   13:45 13:45 

16:15 16:15   16:15 16:15 

Total après-midi 2:30 2:30   2:30 2:30 

TOTAL JOURNEE 6:00 6:00 0:00 6:00 6:00 

TOTAL SEMAINE 24:00 

 
***** 

 
Vu la Délibération du Conseil Municipal en date du 23 mars 2018 ; 
Vu  l’article D 521-10 et D 521-12 du Code de l’Education ;  
Vu  le décret 2017-1108 du 27 juin 2017 ; 
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Vu  le décret n°2018-907 du 23 octobre 2018 modifiant le décret n°2015-996 du 17 août 
 2015 portant application de l’article 67 de la loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 
 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la République ;  
Vu  le décret n°2020-632 du 25 mai 2020 relatif à la prolongation des dérogations à 
 l’organisation de la semaine scolaire accordées sur le fondement de l’article D 521-12 
 du Code de l’Education et arrivant à échéance au terme de l’année scolaire 2019-
 2020 ;  
Vu  le rapport de Madame Christine MORO, 4ème Adjointe ;  
Vu  le Compte-rendu du Conseil d’Ecole en date du 16 février 2021 ;  
 
Considérant qu’il n’est pas opportun de modifier l’organisation du temps scolaire pour les trois 
années à venir,  
 
Après délibération et à l’unanimité des voix, le Conseil Municipal,   
 

 DECIDE DE MAINTENIR l’organisation du temps scolaire telle que suit :   
 

  LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

Matin 
8:15 8:15 0:00 8:15 8:15 

11:45 11:45 0:00 11:45 11:45 

Total matin 3:30 3:30 0:00 3:30 3:30 

Après-midi 
13:45 13:45   13:45 13:45 

16:15 16:15   16:15 16:15 

Total après-midi 2:30 2:30   2:30 2:30 

TOTAL JOURNEE 6:00 6:00 0:00 6:00 6:00 

TOTAL SEMAINE 24:00 

 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente décision et l’AUTORISE à 
signer tout document y relatant.  
 

3. FORET - ETAT PREVISIONNEL DES COUPES ET TRAVAUX 2021 
 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Pascal MAURER, 2ème Adjoint.  
 
Monsieur MAURER présente au Conseil Municipal :  
 

- le bilan forestier de 2020 ; 

- le programme des travaux d’exploitation et de prévision des coupes 2021 ;   

- le programme des travaux patrimoniaux 2021 ; 

- l’état d’assiette pour l’exercice 2022.  
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Après avoir entendu la présentation du bilan de 2020, du programme des travaux 
d’exploitation et de l’état de prévision des coupes ainsi que le programme des travaux patri-
moniaux pour 2021 et l’état d’assiette 2022 ci-dessous :  
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Après avoir pris connaissance de l’avis favorable de la commission forestière, avec une 
précision : la totalité des travaux patrimoniaux sera réalisée sous réserve que les recettes des 
ventes de bois réalisées atteignent les recettes de ventes de bois prévisionnelles, dans le cas 
contraire, certains travaux seront reportés (travaux de réfection de chemins par exemple). 
 

***** 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des voix,  
 

 ADOPTE comme suit :  
  * le programme des travaux d’exploitation et l’état de prévision des coupes 
      2021 ;  
  * le programme des travaux patrimoniaux pour 2021 ;  
  * l’état d’assiette pour 2022 ;  
 
  Avec les précisions suivantes : la totalité des travaux patrimoniaux sera réalisée 
  sous réserve que les recettes des ventes de bois réalisées atteignent les 
  recettes de ventes de bois prévisionnelles, dans le cas contraire, certains 
  travaux seront reportés (travaux de réfection de chemins par exemple).   

 

 AUTORISE le Maire à signer tous les documents relatifs à la présente délibération : 
programme des travaux d’exploitation - Etat de prévision des coupes 2021, Devis des 
coupes 2021, Devis des honoraires d’ATDO-MOE concernant les travaux patrimoniaux 
2021, programme d’actions pour l’année 2021, état d’assiette 2022.   
 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente délibération.  
 

4. MATERIEL POMPIERS - VENTE DU CAMION CAMIVA - OFFRE A 8.000,00 € 

 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Pascal MAURER, 2ème Adjoint.  
 
Monsieur MAURER présente l’offre réceptionnée en Mairie le 08 février dernier à hauteur de 
8.000,00 € (huit mille euros) pour l’achat du Camion CAMIVA UNIC 75 PC des pompiers.  
 

***** 
Vu  l’offre reçue par mail en date du 08 février 2021 de M. Damien MOREAU ;  
Vu  la délibération du conseil municipal en date du 11 septembre 2020 
 n°DEL_2020_07_10 ;  
 
Après délibération et à l’unanimité des voix, le Conseil Municipal,  
 

 ACCEPTE de vendre le camion de type CCF IVECO CAMIVA UNIC 75 PC au prix de 
8.000,00 € à Monsieur Damien MOREAU demeurant 516 Chemin de la Garniere - 
69290 POLLIONNAY ;  

 

 PREVOIT les crédits budgétaires en conséquence de ladite vente ;   
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 DIT que les frais de changement de carte grise seront à la charge de l’acheteur ;   
 

 AUTORISE le Maire à signer l’ensemble des documents et le CHARGE de toutes les 
modalités liées à la présente délibération.  

 

5. BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT (M49) - PRIX DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Jean-Marc MINOUX.  
 
Le budget eau et assainissement s’équilibre suite aux différentes hausses du prix de l’eau et 
permet à nouveau d’investir. Monsieur MINOUX invite le Conseil Municipal à décider d’un 
maintien ou d’une augmentation des tarifs actuels suivants :  
 

 EAU : 1,40 € ; 
 TAXE D’ASSAINISSEMENT: 1,25 € ;  
 REDEVANCE ANTIPOLLUTION : 0,35 € ; 
 REDEVANCE DE MODERNISATION DES RESEAUX : 0,233 € ; 
 COMPTEUR D’EAU SEMESTRIEL : 7,00 €.  

 
***** 

 
Après délibération et à l’unanimité des voix, le Conseil Municipal,  
 

 DECIDE DE MAINTENIR les tarifs en eau et assainissement de 2019. Le prix du m3 
d’eau, taxes incluses, est donc le suivant, à partir du 1er juillet 2020 :  

 EAU : 1,40 € ; 
 REDEVANCE ANTIPOLLUTION : 0,35 € ; 
 REDEVANCE DE MODERNISATION DES RESEAUX : 0,233 € ; 
 COMPTEUR D’EAU SEMESTRIEL : 7,00 € ;  
 TAXE D’ASSAINISEMENT : 1,25 €.  

 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente délibération et 
l’AUTORISE à signer tous document y attenant.  

 

6. BUDGET REGIE MUNICIPALE (M4) - PRIX DU KWh - VENTE DE CHALEUR 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Pascal MAURER, 2ème Adjoint.  

Monsieur MAURER explique que lors de la préparation budgétaire au sein de la commission, il 
a été constaté qu’il y a, pour l’instant, suffisamment de recettes pour couvrir les dépenses. Il 
invite le Conseil Municipal à se prononcer sur l’augmentation ou non des tarifs de vente de 
chaleur.  

***** 
 
Après délibération et à l’unanimité des voix, le Conseil Municipal,  
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 DECIDE DE MAINTENIR les tarifs de la vente de chaleur :  
 ABONNEMENT (R2) : 44,41 € HT le kW en puissance souscrite pour l’année ;  
 CONSOMMATION (R1) : 64,00 € HT par MWh.  

 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente délibération et l’AUTORISE 
à signer tous documents s’y référant.  

 

7. TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES 
 
Monsieur le Maire précise aux membres du Conseil Municipal que le taux de la taxe 
d’habitation ne doit plus être voté depuis 2020, compte tenue de l’application de la réforme 
de ma taxe d’habitation et de sa suppression progressive. La loi de finance pour 2020 a imposé 
le gel des taux de taxe d’habitation à leur valeur de 2019 avec un système de compensation 
pour les communes.  
 
Cependant, les taux des taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties doivent être 
votés chaque année, même en cas de maintien desdits taux.  
 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’augmentation ou non 
de ces taux.  
 

***** 
 
Après délibération et à l’unanimité des voix, le Conseil Municipal,  
 

 DECIDE de maintenir les taux des deux taxes directes locales pour 2021, à savoir :  
 Taxe foncière sur le bâti : 12,86 % (taux communal) + 13,17 % (taux départe-

mental 2020), soit 26,03 % ;  
 Taxe foncière sur le non-bâti : 44,88 % ;  

 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente délibération et l’AUTORISE 
à signer tous documents s’y référant.  

 

8. FONDATION DU PATRIMOINE - ADHESION 2021 

 
Monsieur le Maire précise au Conseil Municipal que, chaque année, la Commune adhère à la 
Fondation du Patrimoine pour un montant de 75,00 €, correspondant au barème pour les 
communes de moins de 1000 habitants.  
 
Cela permet notamment de soutenir des projets de réfection et de valorisation du patrimoine 
national mais également d’être éligible à des subventions provenant de cet organisme pour la 
réfection du patrimoine communal.  
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de continuer d’adhérer à cette Fondation.  
 

***** 
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Après délibération et à l’unanimité des voix, le Conseil Municipal,  
 

 DECIDE D’ADHERER à la Fondation du Patrimoine pour un montant de 75,00 €, dé-
pense inscrite au compte 6574 ;  
 

 DELIBERERA chaque année pour décider du versement ou non d’une cotisation 
d’adhésion à cet organisme ;  
 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente délibération et l’AUTORISE 
à signer tous documents s’y référant.  
 

9. BUDGET COMMUNAL - BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT - BUDGET REGIE MUNICIPALE - 
APPROBATIONS DES COMPTES ADMINISTRATIFS ET DE GESTION 2020 

 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Jean-Marc MINOUX, 3ème Adjoint.  
 
Monsieur MINOUX  donne lecture et explication des Comptes Administratifs de 2020 à l'en-
semble des conseillers municipaux ; il est précisé que les écritures des comptes de gestion sont 
conformes à celles des comptes administratifs ; pour la régie municipale du Bonhomme, l’avis 
du conseil d’exploitation est favorable ; 
 
Il est précisé que les comptes administratifs et de gestion 2020 pour les budgets visés en objet 
ont été établis respectivement sous les nomenclatures M14, M49 et M4.  
 

***** 
 
Monsieur le Maire étant sorti, le Conseil Municipal, après délibération, et aucune objection 
n'étant formulée, sous la présidence de Monsieur Jean-Marc MINOUX, 3ème Adjoint, 
 

 VOTE ET ACCEPTE à  l’unanimité des voix les Comptes Administratifs et de Gestion de 
l'exercice 2020 arrêtés comme suit : 

 
 9.1 - COMPTE ADMINISTRATIF - BUDGET COMMUNAL - M 14 
 
  9.1.1 - En investissement   
 
Ecritures réalisées avec le Solde N-1 
 
Dépenses              146.198,26 euros      
Recettes              191.861,21 euros      
Résultat excédentaire                         45.662,95  euros 
 
  9.1.2 - En fonctionnement  
 
Ecritures réalisées avec le Solde N-1 
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Dépense           743.741,02 euros 
Recettes           943.547,17 euros   
Résultat excédentaire                                199.806,15 Euros 
 

***** 
 
Après délibération et à l’unanimité des voix, le Conseil Municipal,  
 

 DECIDE de reporter immédiatement les résultats du CA 2020 au BP 2021, ainsi qu’il 
suit ;   

 au compte de fonctionnement de recettes 002 : 102.968,15 euros ;  
 au compte d’investissement de recettes 1068 : 96.838,00 euros ;  
 au compte d’investissement de recettes 001 : 45.662,95 euros. 

 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente délibération et l’AUTORISE 
à signer tous documents l’y afférant.  

 
 9.2 - COMPTE ADMINISTRATIF - BUDGET L'EAU et de  L'ASSAINISSEMENT - M 49  
 
  9.2.1 - En investissement y compris le solde de N-1 
 
Dépenses   26.960,27 euros  
Recettes     41.240,92 euros  
Résultat excédentaire    14.280,65 euros 
 
  9.2.2 - En fonctionnement y compris le solde de N-1 
 
Dépenses      53.992,32 euros 
Recettes                107.833,12 euros  
Résultat excédentaire                   53.840,80 euros      
 
Après délibération et à l’unanimité des voix, le Conseil Municipal,  
 

 DECIDE de reporter immédiatement les résultats du CA 2020 au BP 2021, ainsi qu’il 
suit ;   

 au compte de fonctionnement de recettes 002 : 26.811,80 euros ;  
 au compte d’investissement de recettes 1068 : 27.029,00 euros ;  
 au compte d’investissement de recettes 001 : 14.280,65 euros. 

 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente délibération et l’AUTORISE 
à signer tous documents l’y afférant.  

 
 9.3 - COMPTE ADMINISTRATIF - BUDGET REGIE MUNICIPALE DU BONHOMME 
  (R.M.B.) - M4  
 
  9.3.1 - En investissement  
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Dépenses   18.706,44 euros  
Recettes     31.354,18 euros  
Résultat excédentaire   12.647,74 euros 
 
  9.3.2 -  En fonctionnement  
 
Dépenses   59.316,91 euros 
Recettes           77.641,15 euros  
Résultat excédentaire               18.324,24 euros   
 
Après délibération et à l’unanimité des voix, le Conseil Municipal,  
 

 DECIDE de reporter immédiatement les résultats du CA 2020 au BP 2021, ainsi qu’il 
suit ;   

 au compte de fonctionnement de recettes 002 : 18.324,24 euros ;  
 au compte d’investissement de recettes 001 : 12.647,74 euros. 

 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente délibération et l’AUTORISE 
à signer tous documents l’y afférant.  

 

10. BUDGET COMMUNAL - BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT  - BUDGET REGIE MUNI-
CIPALE - VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2021 
 

Monsieur le Maire réintègre la Salle et donne la parole à Monsieur Jean-Marc MINOUX, 3ème 
Adjoint.  
 
Monsieur MINOUX  donnent lecture et explication des Budgets Primitifs (BP) 2021 à l'en-
semble des conseillers municipaux.  
 
Il est précisé les budgets primitifs 2021 pour les budgets visés en objet ont été établis respecti-
vement sous les nomenclatures M14, M49 et M4.  
 

10.1. BUDGET GENERAL - M14 - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021 
 
Après délibération et à l’unanimité des voix, le Conseil Municipal, vote à l’’équilibre les sec-
tions de fonctionnement et d’investissement ainsi qu’il suit :  
 

10.1.1. Fonctionnement - voté en équilibre :  
 

Dépenses et recettes : 981.424,00 euros  
 

10.1.2. Investissement – voté en équilibre : 
 

Dépenses et recettes :       262.686,00 euros 
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10.2. BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT - M49 - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021 
 
Après délibération et à l’unanimité des voix, le Conseil Municipal, vote à l’’équilibre les sec-
tions de fonctionnement et d’investissement ainsi qu’il suit :  
 

10.2.1. Fonctionnement - voté en équilibre :  
 

Dépenses et recettes : 103.658,00 euros  
 

10.2.2. Investissement – voté en équilibre : 
 

Dépenses et recettes :       56.881,00 euros 
 

10.3. BUDGET REGIE MUNICIPALE DU BONHOMME - M4 -  VOTE DU BUDGET PRI-
MITIF 2021 

 
Après délibération et à l’unanimité des voix, le Conseil Municipal, vote à l’’équilibre les sec-
tions de fonctionnement et d’investissement ainsi qu’il suit :  
 

10.3.1. Fonctionnement – voté en équilibre :   
  
Dépenses et Recettes : 69.571,00 euros 
 

10.3.2. Investissement- voté en équilibre : 
 
Dépenses et Recettes : 30.983,00 euros  

 

11. COMMUNICATIONS DU MAIRE ET DIVERS  
 

11.1. COMPTE-RENDU DE LA REUNION SUR UN PROJET COMMUN DE RPI AVEC 
L’ECOLE DE LAPOUTROIE 

 
Le Lundi 15 février dernier a eu lieu une réunion en Mairie de LE BONHOMME entre les élus de 
Lapoutroie (Monsieur Philippe GIRARDIN, Maire, Monsieur Vincent COMPAGNON, 1er Adjoint 
au Maire et Madame Isamariles MARCHAND, 3ème Adjointe au Maire) et les élus de LE BON-
HOMME (Monsieur Frédéric PERRIN, Maire, Madame Corinne SCHLUPP, 1ère Adjointe au 
Maire, Monsieur Pascal MAURER, 2nd Adjoint au Maire, Monsieur Jean-Marc MINOUX, 3ème 
Adjoint au Maire, Madame Christine MORO, 4ème Adjointe au Maire ainsi que Madame Audrey 
DIDIERJEAN et Monsieur Florent PETITDEMANGE, Conseillers municipaux).  
 
Monsieur COMPAGNON et Madame MORO ont travaillé sur un éventuel RPI afin d’éviter, un 
jour, que notre convention actuelle ne cesse brutalement du fait d’un non renouvellement.  
Le calendrier de ce projet de RPI serait pour la rentrée 2022-2023. En effet, il faut valider le 
projet un an au minimum avant la rentrée d’application auprès de l’Education Nationale. La 
Commune de Lapoutroie doit encore valider ce projet en conseil municipal.  
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11.2. AS CANTON VERT - CLUB DE FOOT DU CANTON VERT - PARTICIPATION AUX 
FRAIS D’ENTRETIEN DES TERRAINS DE FOOT 

 
Monsieur Frédéric PERRIN a reçu une demande de la part de la commune de Fréland à propos 
du financement de l’entretien des terrains de foot à charge de l’Association AS CANTON VERT. 
En effet, initialement, ces frais étaient divisés entre les communes de Fréland, Lapoutroie et 
Orbey. Cependant, la commune de Fréland voyant ses recettes diminuer du fait de la crise du 
marché du bois, demandent que toutes les communes du Canton Vert y participent, à savoir 
également les communes de Labaroche et Le Bonhomme. La clé de répartition se ferait selon 
les licenciés présents dans chaque commune. Pour Le Bonhomme, pour cette année, il y a sept 
licenciés, ce qui représenterait un coût global de 1.500,0 0€ restant à charge de la commune 
du Bonhomme.  
 
Monsieur le Maire demande l’avis du conseil municipal sur ce point en proposant de participer 
à ces frais d’entretien, mais en précisant de suite que cette participation ne concerne que les 
frais d’entretien des terrains. Tout investissement supplémentaire devra être soumis au Con-
seil Municipal sur la base d’une convention autre. Par ailleurs, la commune du Bonhomme ne 
participerait à ces frais uniquement si toutes les communes y participent (y compris la com-
mune de Labaroche).  
 
Le Conseil Municipal y réfléchit et la discussion reste ouverte, mais n’émet ni un avis favorable, 
ni un avis défavorable. Cependant, tous s’accordent sur les conditions de la potentielle partici-
pation exposées ci-dessus par Monsieur le Maire. 
 

11.3. VENTE DE L’ANCIENNE POSTE 
   
Monsieur PERRIN a proposé les locaux de l’ancienne Poste à une personne en recherche 
d’investissement dans le locatif. La visite des locaux aura lieu courant de la semaine du 22 fé-
vrier au 28 février 2021.  
 

11.4. REMPLACEMENT POUR CONGE MATERNITE DE LA SECRETAIRE GENERALE 
 
Ce vendredi 19 février ont eût lieu les entretiens d’embauche. Trois personnes avaient été 
retenues, l’une s’est désistée. Sur les deux personnes entrevues, une personne semble corres-
pondre et passera une journée avec la Secrétaire Générale afin de faire le point sur les dossiers 
en cours et les procédures de la Commune (le mercredi 24 février 2021).  
 

11.5. PROCHAINE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
La prochaine réunion du Conseil Municipal se déroulera le 26 mars 2021 à 19h00 en Salle des 
Fêtes. 

Plus personne ne demandant la parole, Monsieur le Maire clôt la séance à 22h00.  
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TABLEAU DES SIGNATURES POUR L’APPROBATION DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA COMMUNE 68650 LE BONHOMME de la SEANCE du Vendredi 19 février 2021 – 19 h 00 

 

 
1- APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU PRECEDENT CONSEIL ET DESIGNATION D’UN SE-

CRETAIRE DE SEANCE 

2- ECOLE - ORGANISATION DU TEMPS SCOLAIRE A COMPTER DE LA RENTREE 2021-2022 

3- FORET - ETAT PREVISIONNEL DES COUPES ET TRAVAUX 2021 

4- MATERIEL POMPIERS - VENTE DU CAMION CAMIVA - OFFRE A 8.000,00 € 

5- BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT (M49) - PRIX DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

6- BUDGET REGIE MUNICIPALE (M4) - PRIX DU KWh - VENTE DE CHALEUR 

7- TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES 

8- FONDATION DU PATRIMOINE - ADHESION 2021 

9- BUDGET COMMUNAL - BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT - BUDGET REGIE MUNICIPALE - 

APPROBATIONS DES COMPTES ADMINISTRATIFS ET DE GESTION 2020 

10- BUDGET COMMUNAL - BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT - BUDGET REGIE MUNICIPALE - 

VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2021 

11- COMMUNICATIONS DU MAIRE ET DIVERS  
 

 
 

 

Noms – Prénoms - Fonctions Signatures Procurations 

PERRIN Frédéric, Maire  
 
 

 

SCHLUPP Corinne, 1ère adjointe   

MAURER Pascal,  2ème adjoint   

MINOUX Jean-Marc, 3ème adjoint   

MORO Christine, 4ème adjointe   

BARADEL Pascal,  Conseiller municipal délégué   

BIANCHI Jean-Noël, Conseiller municipal délégué    

CALONEGO Melissa,  Conseillère municipale   

DIDIERJEAN Audrey, Conseillère municipale   

ROMAN Julien, Conseiller municipal   

FISCHER RUBIELLA Sylvie, Conseillère municipale   

CLAUDEPIERRE Marion, Conseillère municipale   

PETITDEMAGE Florent, Conseiller municipal   

MASSON Gabrielle, Conseillère municipale   

MICLO Martial, Conseiller municipal   

 


